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Après concertation au sein de l'association, nous estimons ces faits trop importants pour ne pas
être étudiés de manière plus approfondie, aucun document décrivant les études effectuées ne
nous ayant été remis. Afin d'avancer sur ces questions, un préalable nécessaire serait que nous
soient remis les études et comptes-rendus précis des expérimentations que vous avez effectuées
afin de les soumettre à un hydrogéologue indépendant.

Par ailleurs, je vous remercie de votre invitation à la « Commission Locale de Concertation et de
suivi » que vous souhaitez créer et dont vous ne nous donnez pas le cadre légal. Il est à noter
que notre association n'a pas pour objet la  gestion bénévole des projets industriels de la
commune. Son objet est la préservation et la mise en valeur du patrimoine de la commune et
notamment celui de la grande cascade.
Nous  serons  donc  extrêmement  vigilants  sur  tout  nouveau  projet  susceptible  d'impacter  ce
patrimoine,  et  nous  serons  très  intéressés  par  toute  information  sur  celui  d'extension  de  la
carrière.

Dans  l'attente,  nous  vous  prions  d’agréer,  Monsieur  le  Directeur,  l’expression  de  notre
considération distinguée.

Pour le conseil d'Administration, 
le président,

Bernard Gauvain

Copie  à  Monsieur  le  Chef  de  service  du  Service  Biodiversité,  Eau  et  Forêt  de  la  Direction
Départementale des Territoires (DDT) de l’Aveyron
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